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8) Lorsque, le 16 .se&embre, jaai eu lthonnew b 
j$Fll@ au Secrétaire f-&néral, M, Kurt wal&eim, 
g consultations tenues.la veille par les 
@?Os de la demande que j'avais pr&entg 
f~UatemaLa, le 10 septembre, afin de p0 
~~e~leme~t, conformément aux disponiticns c@rt 
#ions Unies (par. 1 de 1'Article 35, &, 
k le Belize, sujet de négociationa airec 
#d'Irlande du Nord et le Guatemala, jfo M~E 
Réaction de mon gouvernement devant l$, ah@.% 
g? Cet organe, en manquement manifeste aux obli 
@ iwose en son Chapitre VI. 
S' I< De l'avis de mon gotivknement, dans 1' 
/$ du d evoir catégorique 'du Conseil de s6c 
[ijll? connaltre d qm &ffé&d ~QJ-J$ 1R nralo 
l*paix et la sécurité internatioçalP3 dnns $& 
B$uation dejz explosive qui existe en AI?& 3k A $aQ 
ificieusement pour des consultations qui, 
$$éPê%s politiques de quelques Etate et prûrt 
!$Werain, lequel ne partage pas lif&ttitWk ùk5 Ce 
$gaa CO~U~ pom leur comporte~nt sectaire, gui &%lt ~~~~~~~~~~~ ée k,CiTt 
jrganisation des Nations Unies- 

* i:, 
Fe Pr&i&ent du Conseil, de VOt2LB ac&'tte 

pour examiner l'affaire, co&Q / @meil 
$oviscire du Conseil de s6Curi.t~ Wi 3.2, 1 t,, ;,& * : 1) I ; BP 0 + 
~*ési.&ent réunit le CQnSeîl de @&3Q+ . 
.hilIILlS 
i! 

à l'attention du Conseil de 56 lcB ~~~~;~~~~ jf"~KlB 

+rticle 35...ii. 
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au lieu de s'occuper d'une,question claire, limpide et rationnelle' Présentée par $ 
mon pays et de promouvoir .'la .solution 129~ ~~ff&d t,erritorial. qui) s ‘il se j 
Prolonge, risque de mettre en danger la paix et la s&urité internationales, le )1 
Conseil de sécurité se soit mis à examiner des 'erit&es juridiques qui int&essent' ' 
une question différénte, non sault&c par mon gouvernemed - 1‘ in&pendan$ dU 
Belize et Son admission à l'&gani.sation des Nations Unies en tant qu9Btat Membre, : 

Le Conseil de s&ucité n'ayant pas agi de manière rapide et efficace, malgrg 
la responsabilité-principale que lui attribue la Charte en matisre de règlements . 
Pacifique des différends et de maintien de la paix 3 l'échelon international, le 
Gouvernement de la République du Guatemala déclare : 

.- '. _ 
J-1 Qu'il décline toute responsabilité: quant a' l'attitude nggative .et 

PaX'tiak? de ce-b organe 8; l'égard de la demande officielle qu'il lui a SOUmiSe 
le 10 septetire de cette année; 

2) 'Qu'en n6gl;gean-t la probekbation présentée.par la République du 
Guatema.la'.et'en omettant de lui ‘donnez normalement suite," le Conseil de 

; 

~~Cwit~ essaie en vain d'entériner le comportement injuste, illégitime, et 
I 

unilatkal du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d.91rlande du Nord, en se 
soumettant ainsi aux '%inp&ieux 'desseins d'une grande puissance qui, sous 
couvert du principe de l~autodétermi.nation des peuples'et profitant au’ 
processus de décolonisation, tente de sè'soustraire 8: ses‘gkaveS responsabilités' -, . 
hi%toriques; : " 

3' ! ,. :_ 

3)' Que le Gouvernement guatémaltèque n'a donc d'autre choix que ' 
d9affirmer eat6goriquement ne pas reconna%re l'indépendance unilat6ralemen.t 
proclamée du Belize ni son existence en tant qu'M;at souverain, étant. donné 
?tUe Ce telX."itOire relève du Guatemala et fait &rtie intégrinte du territoire 
national guatémaltèque; 

4) Que devant le comportement irrégulier du Conseil de sécurit6~ la 
République du Guatemala ne peut qu'akprimkr son opposition & l'admission 
du Belize'à l'Organisation des Nations Unies', dans la mesure où une telle 
admission irait à l'encontre aes intérêts gkatémaltè@es; 

5) Que, compte tenu de Ce qui précède, la République du Guatemala 
manifeste sa volonté d'être entendue et d'être invitée, conform6ment aux 
articles 37' et 38 au règlement intérieur provisoire du Conseil de sécurité, 
à paticiper à toute discussion du Conseil de sécurité OÙ serait examinée' 
la que&$on. de lladmiss'ion du Belize parmi les Membres de l'Organisationdes 
Nations Unias. '. 

Je VOuS demande de bien VOulOir tranSmeti&re le teXke de la préSente COmrnUnka'k: 
aux membres du Conseil de s'&urité et de le faire distribuer comme document 
officiel &a Cet orgaIl@. 
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L'AnibasSadeur, . 

Représentant 'permanent, 
I 

(Signé) Eduardo CASTILLCk?RIOLA 
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